
PREFET DE LA LOZERE

Direction départementale des territoires

Service biodiversité eau forêt

Synthèse des observations du public

Objet     :  Projet  d'arrêté  relatif  à l'exercice de la pêche en eau douce dans le département de la  
Lozère en 2014

La participation du public relative au projet d'arrêté préfectoral visé en objet a été organisée par voie 
électronique sur le site internet des services de l'État en Lozère.

La mise  en  ligne a  eu  lieu le  7  novembre  2013 et  la  période  de  participation  s'est  achevée le
28 novembre 2013, le délai de 21 jours étant écoulé.

Une contribution comportant trois observations a été recueillie sur le site des services de l’État 
en Lozère durant la phase de consultation.

• Observation 1   : interrogation sur la protection des truites reproductrices dans les cours d’eau 
ou la taille minimale de capture est fixée à 25 cm (article 6 du projet d’arrêté). 
Cette question nécessite de recueillir l’avis de l’ensemble des acteurs concernés. Aussi, elle 
fera l’objet d’échanges et de réflexions avec les AAPPMA dans le courant de l’année 2014 
en vue d’une éventuelle prise en compte dans l’arrêté préfectoral de 2015.

• Observation 2   : préconisation d’une diminution du nombre de captures de salmonidés par 
jour dans les cours d’eau (article 7 du projet d’arrêté).
Cette question nécessite de recueillir l’avis de l’ensemble des acteurs concernés. Aussi, elle 
fera l’objet d’échanges et de réflexions avec les AAPPMA dans le courant de l’année 2014 
en vue d’une éventuelle prise en compte dans l’arrêté préfectoral de 2015.

• Observation  3   : demande  de  précision  sur l’interdiction  d’utiliser  des  leurres  naturels 
(poissons morts ou vifs) pour la pêche au lancer (article 8 du projet d’arrêté). 
Suite à cette remarque, la modification suivante est réalisée :
" sur les parcours "sans tuer" (no kill) de la Colagne et de l’Allier recensés dans l’article  
n°12 du présent arrêté, uniquement la pêche au fouet équipé de mouches artificielles, la  
pêche  au toc  avec  hameçons sans  ardillon,  la  pêche  au  lancer  (uniquement  au leurre  
artificiel) muni d’un hameçon simple sans ardillon ".
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